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Formation de vos équipes
L’offre sur mesure de KPMG

Dans le cadre d’un projet de transformation de
votre organisation, d’un changement d’outil ou
simplement du fait de l’évolution réglementaire,
vous ressentez le besoin de renforcer les
connaissances de vos équipes.

Nous vous assistons dans la mise au point de
programmes pédagogiques sur mesure dans les
domaines et les secteurs suivants :

Nos animateurs, sélectionnés parmi nos
professionnels les plus expérimentés, disposent
tous d’une excellente pratique opérationnelle des
thèmes traités et d’une approche pédagogique
éprouvée.

Diagnostic

Développement

Plan de formation

Supports 
pédagogiques, 
business cases, 
quiz, etc. 

Actions en 
présentiel, 
e-learning, 
webinars, 
etc.

Déploiement
Approche 
méthodologique

> Consolidation

> Normes comptables
IFRS

> Outils de reporting

> Instruments
financiers

> Contrôle interne

> Fraude et sécurité

> Immobilier

> Banques

> Assurance

> Retail

> Industrie et services



Public concerné
Responsables financiers, consolideurs, responsables
M&A et toute personne disposant d’une expérience
en comptabilité d’acquisition selon le référentiel IFRS.

Objectifs
> Maîtriser la comptabilisation des acquisitions,

prises de participation et regroupements
d’entreprises dans les référentiels IFRS.

> Comprendre au travers de nombreuses
illustrations chiffrées, les principales divergences
entre les dispositions de la norme IFRS 3,
Regroupements d’entreprises, publiée en 2004
et la version révisée de 2008 ainsi que les
évolutions de la norme IAS 27 révisée.

> Anticiper l’application d’IFRS 3 révisée.

Démarche pédagogique
Exposés des animateurs et application immédiate au
travers de cas pratiques réalisés en séance. Une large
place sera laissée aux échanges avec les participants
afin de répondre à leurs questions.

Documentation pédagogique
Le support de présentation est remis à chaque
stagiaire en début de session. Les énoncés et
corrigés des cas sont également distribués au cours
de la journée.

Durée
1 journée

Date & lieu
Mardi 30 mars 2010 (Paris La Défense)

Animateurs
Le séminaire sera conjointement animé par des
consultants, experts des normes IAS/IFRS et des
opérations de regroupement, et des évaluateurs
disposant tous d’une expérience opérationnelle forte
en entreprises.

Tarif
800 € HT pour la journée.

Le séminaire est éligible, sous certaines contions,
à la Formation Professionnelle Continue.

PROGRAMME

1. Introduction

> Contexte et date d’application

> Changements majeurs dans la comptabilité
d’acquisition

> Les limites du texte 

> Pourquoi il est important de s’y intéresser dès
maintenant ?

2. Le champ d’application de la norme IFRS 3R 

> Définition du regroupement d’entreprises

> Identification de l’acquéreur

> Rappels sur la notion de contrôle

> Définition de “business”

> Exclusions du champ d’application

> Date d’acquisition

> Période d’évaluation

3. La mise en œuvre de la comptabilité
d’acquisition connaît des changements
majeurs 

> L’équation d’acquisition, l’option full goodwill

> Le coût d’acquisition et le traitement des frais
d’acquisition et des compléments de prix

> Les actifs / passifs identifiables (difficultés
d’évaluation / actifs, passifs particuliers)

> Le goodwill / badwill et les minoritaires

4. Les opérations d’achat / de cession partiels

> Panorama des transactions les plus courantes :
acquisitions par lots, transactions avec les
minoritaires, pertes de contrôle

> Engagements d’achat de minoritaires

5. Dispositions transitoires et conclusion


